
……………………….Communauté urbaine du Grand Nancy………………………. 

MISSIONS DE DÉVELOPPEMENT 
 
 

PISCINES PUBLIQUES 
 
 

Pôle Aquatique Communautaire du Grand Nancy 
 
    Sur l’ensemble de l’agglomération nancéenne, le pôle aquatique du Grand Nancy est composé de : 
 

- 3 piscines olympiques (2 couvertes, 1 plein-air)  
- 4 piscines aux dimensions variées (3 couvertes, 1 mixte) 
- 2 piscines avec équipements ludiques et remise en forme (2 couvertes). 
 

• Les établissements représentent une superficie de 6 400 m2 de plan d’eau répartie sur 19 bassins. 

• Effectif du service : 105 agents. 

• Budget annuel (2007) : 
 
 -  Dépenses de personnel : 4.000.000 € 

-  Dépenses de fonctionnement : 7.200.000 € 
-  Dépenses d’investissement (matériel) : 160.000 €  

 -  2,2 M€ de recettes  

• Secteurs d’activités des établissements : accueil public, natation scolaire et secondaire, natation 
sportive, water polo, plongeon, natation synchronisée, plongée sub-aquatique, animations 
aquatiques (aquaphobie, aqua-gym, bébé d’eau, aqua-bike, aqua-seniors…) 

 
Fréquentation annuelle totale : 

 1.000.000 entrées en moyenne par an sur l’ensemble des sites, se répartissant ainsi : 
 

- Animations aquatiques : 70 000 entrées individuelles pour les différents cycles d’animations. 
 

- Natation scolaire : 160 000 entrées scolaires dont 120 000 du secteur public et privé des 
groupes scolaires maternelles et primaires de la Communauté Urbaine et 40 000 du                          
secteur secondaire. 

 
- Public et autres groupements : 840 000 entrées par an. 

 
Amplitude d’ouverture hebdomadaire sur l’ensemble des sites :   930 heures.  
 

• Travaux de rénovation : Vaste programme de rénovation chiffré à plus de 20 M€ pour l’ensemble 
des sites, engagé depuis 1996, avec création d’une nouvelle piscine livrée en 2001. 

 
- Coût énergétique : 1 200 000 € 
- Coût gratuité scolaire : 215 000 €  

        -    Coût de la mise à disposition gratuite des éducateurs sportifs : 248.000 € (enseignements 
scolaires maternelles/primaires)                

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



……………………….Communauté urbaine du Grand Nancy………………………. 

MISSIONS DE DÉVELOPPEMENT 
 
 

AUTRES ÉQUIPEMENTS DE SPORTS ET DE LOISIRS 
 

Outre les piscines publiques et le sport professionnel, la communauté urbaine du Grand Nancy gère 
ou participe à la gestion d’autres équipements d’agglomération de sports et loisirs. 
 
 
Complexe Sportif des Aiguillettes (régie directe) comprend, sur 6 hectares : 
 

- deux bâtiments représentant l'équivalent de 4 gymnases  
- sept courts de tennis  
- deux terrains multisports (foot et rugby) dont un terrain synthétique réalisé en 2007 
- une piste d'athlétisme 
  

La gestion est assurée en collaboration avec le service inter-universitaire des activités physique et 
sportives (SIUAP). 
Un projet de réaménagement du complexe est en cours d’étude en lien avec les acteurs concernés. 
Un projet d’éclairage du terrain synthétique et du terrain en herbe est à l’étude pour une réalisation en 
2008. 

 
Golf de Nancy-Pulnoy (concession)   
 

- un golf de 18 trous, un practice (30 postes), un parcours compact de 9 trous, un club-house 
réalisé 

- en 1993 sur un terrain de 70 hectares 
- 1 886 licenciés dont 641 abonnés 
- 1 700 scolaires formés par an, sur financement communautaire 
- exploitation confiée à une société fermière 
- programme d’extension du practice et des bâtiments achevés pour 0,37 M€ 
- programme de drainage des greens en cours pour 0,47 M€  et dont l’achèvement est prévu 

en 2009 
 
Parcs de Brabois et de Remicourt - Parc de Montaigu 
   

- 60 hectares à Brabois (parc forestier)  
- 6 hectares à Remicourt  
- 13 hectares à Montaigu 

 
Zénith (concession) 
 

- 4700 à 6000 places intérieures selon configuration et 25 000 places extérieures dont 17 000  
assises 

- 65 à 70 manifestations par an 
- construction en 1992/1993 pour un coût total de 23,63 M€ 
- agrandissement et aménagement de la capacité intérieure dont le programme est 

actuellement défini et les travaux prévus pour 2009 
 
Sports équestres (équipements mis à disposition des utilisateurs : clubs et société des courses) 
 

- création d’un pôle hippique à vocation régionale prochainement réalisé par regroupement 
des 2 clubs existants : l’éperon de Nancy et le centre équestre de Drouot. A cette occasion, 
la ferme de Brabois sera définitivement aménagée autour : 

 
+ d’une centaine de boxes tant pour les chevaux que pour les poulains 

 + d’une vaste carrière, de 2 manèges et d’un club house 
 

- la communauté urbaine participe pour la création de la piste de trot, le système automatique 
d’arrosage des pistes, un programme d’aménagement à venir. 
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AUTRES ÉQUIPEMENTS DE SPORTS ET DE LOISIRS 
(suite) 

 
Pôle nautique (équipement mis à disposition des clubs et des pôles France et Espoirs de canoë 
kayak et d’aviron) 
 

- Création d’un pôle nautique comprenant : 
  + un local d’accueil et un hangar pour le club de canoë-kayak 
  + un local d’accueil, un hangar et des équipements d’entraînements pour le club 
d’aviron, support d’un pôle Espoir et d’un pôle France 
  + l’aménagement des plans d’eau de la Meurthe et d’un parcours d’eau vive 
  + un local d’accueil avec hangar et salle de musculation pour le nouveau pôle France 
de Canoë Kayak inauguré fin octobre 2007. 
 

- Une étude est en cours pour l’installation d’une station de pompage afin d’optimiser les 
lâchers d’eau et d’améliorer la maitrise des débits pour développer l’activité scolaire, sportive 
et individuelle du Canoë Kayak. 

 
Plateau de Malzéville 
 
La communauté urbaine entreprend depuis 1993 sur ce plateau calcaire de 500 ha dont une partie est 
érigée en Z.N.I.E.F.F., d’où son intérêt floristique et faunistique, la réalisation d’un programme 
d’aménagement à caractère ludique et sportif. Ce programme est surtout axé sur les sports « nature » 
dont le développement par implantation d’infrastructures légère (sentiers, balisage, petits ouvrages) 
correspond aux attentes d’une part importante de la population. Elle contribue également au maintien 
des activités de vol à voile depuis la réalisation en 1996 du Centre Régional, dont la communauté a 
assuré la maîtrise d’ouvrage. 

 
 
Parcs des sports de Vandoeuvre- 

 
Avec près de 40.000 habitants, Vandœuvre-lès-Nancy est la seconde ville du département. Des 
travaux de rénovation et d’agrandissement du Parc des Sports ont permis de doter cet équipement 
d’une salle d’une capacité de près de 2000 places assises, salle omnisport pouvant accueillir presque 
toutes les compétitions de sport collectif en salle, jusqu’au niveau international. L’achèvement des 
travaux a eu lieu en aout 2007. 

 
Cet équipement accueille, pour leurs compétions respectives, une équipe de Volley Ball féminin 
évoluant en Pro F, le Nancy Vandoeuvre Volley Ball (VNVB) et une équipe de Handball évoluant en 
D2, l’ASPTT Handball Nancy Vandoeuvre. 

 
 
Stade Raymond Petit 

 
Les travaux de rénovation de la tribune de ce stade ont été achevés au printemps 2003. Il possède : 

 
- 1271 places assises avec 20 places pour les personnes à mobilité réduite et 21 places de 

juges, 
- 10 vestiaires affectés d’une part aux utilisateurs du stade et d’autre part aux jeunes 

footballeurs utilisant l’annexe synthétique du stade marcel picot, 
- différents locaux d’accompagnement : salle de musculation, infirmerie, centre contrôle anti-

dopage, bureaux, locaux de rangement, salle de réunion, etc .. . 
- une salle de réception – centre de vie 
- des espaces administratifs mis à disposition de l’Asptt Athlétisme 

 
Il accueille chaque année, en fin de saison, le prestigieux Meeting Stanislas ainsi que les 
championnats de France Elite d’athlétisme en juillet 2006. 
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AUTRES ÉQUIPEMENTS DE SPORTS ET DE LOISIRS 
(suite) 

 
Patinoire d’agglomération 
 
L’agglomération dispose d’une patinoire qui ne répond pas véritablement aux attentes des usagers en 
raison de la vétusté des installations et d’une fermeture saisonnière annuelle pour l’organisation de la 
foire exposition. Un programme à moyen terme est en cours d’élaboration pour doter l’agglomération 
d’une patinoire digne de ce nom avec 2 pistes, l’une consacrée aux entraînements et compétitions, 
l’autre aux loisirs. 

 
 

Stade Marcel Picot 
 
Stade de 20.000 places dévolu au football professionnel. 
Rénové intégralement et agrandi de 1998 à 2003, il est maintenant totalement opérationnel et 
accueille l’Asnl comme Club résidant. 

 
Dans la foulée, la pelouse du terrain d’honneur a été refaite à neuf en 2003 pour 90.000 €. Le mode 
d’entretien de la pelouse a également été intégralement revu et est maintenant réalisé par les équipes 
de la Communauté Urbaine avec l’assistance technique d’une société spécialisée. 

 
Outre le terrain d’honneur consacré aux matchs pro, le stade Marcel Picot possède un terrain annexe 
engazonné (matchs du championnat de France Amateurs et de la Division d’honneur) et un terrain 
annexe synthétique refait, en 2002, utilisé essentiellement pour les entraînements des jeunes et des 
féminines de l’Asnl amateurs et des associations surtout le soir et utilisé en journée par les collèges et 
lycées avoisinants. 

 
L’ASNL évolue cette année en championnat de ligue 1, après avoir terminé 4ème à ce niveau la saison 
2007/2008, ce qui lui a permis d’obtenir une qualification en coupe de l’UEFA pour la saison 
2008/2009 

 
Un projet d’amélioration est en cours de réalisation (Etude faites en 2007/Réalisation en cours) pour 
un montant de 2 Millions d’euros portant sur les points suivants : 

 
- La fermeture d’un espace couvert de 1 300 m² formant ainsi une rue centrale afin d’y créer 

un lieu unique de détente et de convivialité avant et après matchs avec la possibilité de 
visionner sur des écrans géants les autres rencontres. 

- L’amélioration du confort thermique des places V.I.P. 
- La restructuration du local de vidéosurveillance. 

 
 

La communauté urbaine du Grand Nancy a également doté le stade de deux écrans géants de 30 m² 
chacun afin de retransmettre les meilleures actions. 

  
Palais des Sports Jean Weille 
 
Salle omnisports pouvant accueillir les compétitions internationales de tous les sports en salle. Cet 
équipement offre au public 6.000 places assises. Le palais des sports Jean Weille dispose d’une salle 
principale pour l’entraînement et les matchs pro, d’une salle annexe pour l’entraînement et les matchs 
amateurs et de plusieurs salles de réception dont une salle VIP pouvant accueillir 500 personnes. Le 
Sluc basket évolue en championnat Pro A depuis 1994 et a été finaliste des championnats de France 
Pro A en 2005, 2006 et 2007 et a remporté le prestigieux titre de champion de France 2008, ce qui le 
qualifie pour cette saison en Euroligue, la coupe d’Europe la plus prestigieuse en Basket Ball. De plus, 
le palais des sports Jean Weille a permis d’accueillir la semaine des As, prestigieux tournoi de Basket 
en février 2007, ainsi que le ¼ de finale de la Fed Cup de Tennis féminin en avril 2006. 
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AUTRES ÉQUIPEMENTS DE SPORTS ET DE LOISIRS 
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Cosec de Nancy-est 
 
La communauté urbaine gère depuis plus de trois ans les deux cosec et les espaces sportifs de plein 
air adjacents rattachés à la cité scolaire A Varoquaux à Essey-Lès-Nancy et Tomblaine. 
 
Ces équipements comprennent : 

 
- 2 cosec (dimensions de hand) avec adjacentes à chacun d’eux, pour l’un 1 salle de judo, et 

pour l’autre 1 salle de gymnastique, 
- des équipements extérieurs avec en particulier : 

 
• 2 terrains de basket 
• 1 piste d’athlétisme avec au centre de celle-ci un terrain de hand 
• 1 piste de saut en longueur 

 
Les utilisateurs sont essentiellement en journée des collégiens et des lycées et en soirée des clubs 
sportifs des communes avoisinantes. 
 
 
 
Equipements de loisirs régionaux : forêt de Haye, lac de Madine et Parc Naturel Régional de 
Lorraine 

 
Pour ces trois équipements régionaux de loisirs, à la gestion desquels la Communauté Urbaine est 
associée au sein de trois syndicats mixtes, ces dernières années auront été essentiellement 
consacrées à : 

 
- pour le parc de loisirs de la forêt de Haye : 

 
• l’anniversaire des 30 ans de la création du parc de loisirs avec de nombreuses 

manifestations et animations mises en place à cette occasion, 
• une montée en puissance progressive d’un centre de découverte de la nature, 
• la continuation des travaux de remise en état à la suite de la tempête de 1999, 
• une vaste réflexion commune des différents membres du syndicat mixte sur la vocation et 

le devenir du Parc de Loisirs. 
 

- à Madine par : 
 
• la sortie définitive du système précédent de gestion confié à un délégataire de service 

public, 
• de nombreux travaux de réfection et de remise à niveau des équipements existants, 
• l’engagement d’une vaste réflexion sur le devenir du site de Madine et sur les 

aménagements à y réaliser pour offrir un centre de loisirs à la fois haut de gamme et 
grand public. 

 
- au parc naturel régional de Lorraine, une réflexion approfondie sur les vocations et l’état de 

la structure. 
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SPORTS PROFESSIONNELS 
 

 
FOOTBALL 
 
Gestion du Stade Marcel Picot   
 
Aide à la requalification et à l'amélioration du Centre d'entraînement de l'ASNL en Forêt de Haye 
- 1ère tranche achevée d’un coût de : 2,68 M€   subvention C.U. :  0,91 M€  
- 2ème tranche achevée d’un coût de  : 3,6 M€   subvention C.U. :       1 M€ 
 
Subvention à l'ASNL   
- subvention : 0,997 M€  TTC en 2007 
- prestations communication : 0,508 M€ HT en 2007 
 
Conventionnement avec l'ASNL   
- en matière de communication et de promotion par le sport  
- pour la subvention de la Communauté Urbaine et les missions d’intérêt général fournies en   
- contrepartie par l'ASNL  
- pour la mise à disposition du Stade Marcel Picot  
 
 
BASKET BALL  
 
Gestion du Palais des Sports Jean Weille  
  
 
Subvention au SLUC Basket Pro   
- subvention : 0,957 M€ en 2007 
- prestations communication : 0,093 288 M€ HT en 2007 
 
Subvention au SLUC Basket Amateur   
- pour la gestion du centre d’entraînement : 0,05 M€ TTC en 2007 
 
 
Conventionnement avec le SLUC BASKET PRO  
- en matière de communication et de promotion par le sport  
- pour la subvention de la Communauté Urbaine et les missions d’intérêt général fournies en  
- contrepartie par le SLUC  
- pour la mise à disposition du Palais des Sports Jean Weille et de la salle annexe 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 




